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L’ENSEMBLE DU DOCUMENT REFLÈTE LA POLITIQUE. 
 
IL INCOMBE À L’UTILISATEUR DE CONFIRMER QU’IL UTILISE LA VERSION LA PLUS 
RÉCENTE DE LA POLITIQUE, Y COMPRIS LES RÉFÉRENCES ET LES LIENS. LA VERSION 
ACTUELLE DE LA POLITIQUE SE TROUVE SUR L’INTRANET DE L’ENTREPRISE. 
 
TOUT COÉQUIPIER OU TOUTE COÉQUIPIÈRE QUI ENFREINT UNE POLITIQUE DE 
L’ENTREPRISE PEUT FAIRE L’OBJET DE MESURES CORRECTIVES POUVANT ALLER 
JUSQU’AU CONGÉDIEMENT. 

 

Applicabilité 

La présente Politique anti-discrimination et anti-harcèlement (« Politique ») s’applique à 
Insight Enterprises et à toutes ses filiales à l’échelle mondiale (ci-après collectivement 
« Insight »). La politique s’applique à tous les coéquipiers et coéquipières, entrepreneurs et 
représentants autorisés d’Insight avec un effet égal. Elle est périodiquement examinée et 
approuvée par la haute direction et le conseil d’administration d’Insight Enterprises. 
 

But 

Insight s’engage à bâtir et à renforcer une culture d’éthique et d’intégrité. La présente 
Politique établit les normes de conduite et les responsabilités commerciales en matière de 
lutte contre la discrimination et le harcèlement. Insight s’engage à offrir un environnement 
de travail dans lequel toutes les personnes sont traitées avec respect et dignité. La politique 
renforce notre ambition et notre obligation d’agir de manière honnête et éthique dans toutes 
nos relations commerciales, où que ce soit dans le monde. 
 
Définitions 

• Niveau de classification (public) – Cette classification s’applique aux 
informations dont la diffusion au public a été approuvée par la direction d’Insight. 
Rendre l’information publique ne peut nuire à l’organisation d’aucune façon.  

• Le harcèlement discriminatoire est un comportement verbal ou physique qui 
dénigre ou montre de l’hostilité envers une personne en raison de sa race, de sa 
couleur, de son sexe (y compris la grossesse, l’orientation sexuelle et l’identité de 
genre), de son origine nationale, de sa religion, de son âge (40 ans ou plus), de 
son handicap, de ses informations génétiques ou de toute autre base légalement 
protégée, ou en raison de son opposition à la discrimination ou de sa participation 
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à la procédure d’une plainte pour discrimination. En général, le harcèlement est 
contraire à la loi lorsqu’il crée un environnement de travail intimidant, hostile ou 
offensant, ou lorsqu’il nuit au rendement professionnel d’une personne; 

• GCO- Bureau de la conformité mondiale; 
• Le harcèlement sexuel est une avance sexuelle importune, une demande de 

faveurs sexuelles et toute autre conduite verbale ou physique de nature sexuelle. 
Le harcèlement sexuel comprend notamment les avances sexuelles non désirées, 
les insinuations, les commentaires suggestifs, les taquineries, les blagues, le 
langage, les gestes, l’apparence physique, le matériel visuel obscène, les 
demandes de faveurs sexuelles quid pro quo d’un coéquipier ou d’une coéquipière, 
ou tout autre comportement physique ou verbal de nature sexuelle en personne 
ou électroniquement, y compris lorsque : 
o la soumission à une telle conduite est utilisée comme condition d’emploi 

expresse ou implicite chez Insight; 
o la soumission ou le rejet d’une telle conduite est utilisé comme base pour les 

décisions d’emploi affectant la personne qui se soumet à une telle conduite ou 
la rejette; ou 

o une telle conduite a pour but ou pour effet d’interférer avec le rendement au 
travail d’un coéquipier ou d’une coéquipière ou de créer un environnement de 
travail intimidant, hostile ou offensant. 

 
Détails de la politique 
 
1. Introduction de la politique 

1.1. Insight a élaboré cette politique pour s’assurer que tous ses coéquipiers et 
coéquipières peuvent travailler dans un environnement exempt de harcèlement, 
de discrimination et de représailles. Insight fera tous les efforts raisonnables 
pour s’assurer que toutes les personnes concernées connaissent ces politiques et 
savent que toute plainte en violation de ces politiques fera l’objet d’une enquête 
et sera résolue de manière appropriée.  

2. Énoncé de politique 

Insight interdit le harcèlement discriminatoire et sexuel et veille à ce que toutes les actions 
du personnel touchant les employés ou les candidats à l’emploi soient exemptes de 
discrimination et de harcèlement. Nous offrons une formation et une éducation récurrentes 
à tous les employés concernant la discrimination et le harcèlement en milieu de travail. 

2.1. Discrimination 

2.1.1. Insight ne tolère pas le harcèlement discriminatoire dans les opportunités 
ou les pratiques d’emploi; 

2.1.2. Notre politique de non-discrimination en matière d’emploi s’applique au 
recrutement, à l’embauche, à la rémunération, aux promotions, aux 
mutations, aux mesures disciplinaires, aux rétrogradations, aux 
cessations d’emploi, aux mises à pied, à l’accès aux avantages sociaux, à 
la formation et à tous les autres aspects de l’emploi. 
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2.2. Harcèlement 

2.2.1. Nous offrirons un environnement de travail sécuritaire et agréable où 
tout le monde est traité avec équité et respect. Il est contraire à la 
présente Politique pour tout coéquipier ou toute coéquipière de pratiquer 
du harcèlement discriminatoire ou sexuel verbalement ou physiquement 
contre une autre personne;  

2.2.2. Le harcèlement discriminatoire ou sexuel des coéquipiers et coéquipières 
sur le lieu de travail par un tiers ne sera pas toléré non plus;  

2.2.3. Les comportements interdits par cette politique, qu’ils soient verbaux, 
physiques ou visuels, comprennent toute mesure en matière d’emploi et 
tout comportement bienvenu ou importun infligé à une personne en 
raison de son statut de personne protégée;  

2.2.4. Parmi les types de comportements interdits par cette politique figurent 
les épithètes, les insultes, les plaisanteries, les stéréotypes négatifs, les 
actes d’intimidation et la diffusion ou l’affichage de documents écrits ou 
graphiques qui témoignent d’une hostilité à l’égard de personnes en 
raison de leur statut de personne protégée. Insight interdit ces 
comportements sur le lieu de travail, même s’ils ne sont pas 
suffisamment graves ou envahissants pour constituer du harcèlement 
illégal.   

 

3. Examen de la politique 

3.1. L’examen de la politique doit être effectué par le responsable de la politique au 
moins une fois tous les deux (2) ans ou au besoin.  

4. Signalement des violations présumées 

4.1. Toute violation présumée d’une politique ou d’une norme d’Insight doit être 
signalée sans délai au Bureau de la conformité mondiale par courriel : 
(compliance@insight.com) ou à l’aide de la ligne d’assistance d’Insight sur la 
conformité http ://insightenterprises.ethicspoint.com 

4.2. Insight a une politique stricte de non-représailles et ne tolérera aucune forme de 
représailles contre quiconque signale de bonne foi une violation de la politique 
d’Insight ou de la loi. Si vous avez des questions ou des problèmes concernant 
la présente Politique, vous devez communiquer avec le Bureau de la conformité 
mondiale (compliance@insight.com). 

 
Politiques, procédures et directives connexes 

• NSIT – IS002 

 

 

 

 

mailto:compliance@insight.com
http://insightenterprises.ethicspoint.com/
mailto:compliance@insight.com
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Historique de la version 

Date de la 
version 

Numéro 
de 

version 

Changements de 
version 

Autorisé par 

1-10-2008 1.0 Nouveau Bureau de la conformité. 
1-10-2018 2.0 Mise à jour du contenu  Bureau de la conformité 

mondiale. 
7-1-2022 3.0 Mise à jour du contenu et 

du format  
Bureau de la conformité 
mondiale. 

15-9-2022 4.0 Mise à jour de la section 
Applicabilité et de la 
section no 2, Mise à jour 
du format 

Bureau de la conformité 
mondiale. 

  


